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(54) SYSTÈME POUR REGULER UN MOYEN DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE

(57) La présente invention concerne un système qui
comprend un dispositif de mesure relié à un réseau de
distribution électrique, un boîtier de contrôle qui collecte
des données générées par ledit dispositif de mesure, un
premier moyen de production d’eau chaude, un moyen
de production d’énergie électrique renouvelable, une

alimentation d’eau, et une sortie, caractérisé en ce que
le boîtier est agencé pour utiliser l’électricité disponible
qui est générée par le moyen de production d’énergie
électrique renouvelable afin de moduler le moyen de
chauffe pour chauffer l’eau contenue dans ladite cuve.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
pour réguler un moyen de production d’eau chaude.
[0002] L’invention concerne le domaine de la produc-
tion d’eau chaude sanitaire au sein d’une habitation
industrielle ou domestique à l’aide d’un moyen de pro-
duction d’énergie électrique renouvelable.
[0003] Le défi climatique et les engagements pris afin
d’atteindre la neutralité carbone nous obligent à trouver
des solutions afin de diminuer notre dépendance aux
énergies fossiles en favorisant l’utilisation de l’énergies
renouvelables. Notre dépendance actuelle aux énergies
fossiles rend par ailleurs les consommateurs sensibles
aux fluctuations des prix du pétrole et aux différents
évènements qui les provoquent.
[0004] L’eau chaude sanitaire représente un poste
important de consommation d’énergie qui peut être pro-
duite par une chaudière au gaz qui comprend ou non un
ballon (réserve d’eau chaude) de faible contenance (au-
tour de 40‑50 litres) afin de fournir de l’eau à une tempé-
rature souhaitée par l’utilisateur.
[0005] Toutefois, le coût lié à cette production d’eau
chaude est élevé et ne permet pas d’augmenter l’usage
d’énergies renouvelables àmoindre coût. Aussi, la chau-
dière au gaz est utilisée pour alimenter toute l’habitation
pour différents usages comme pour chauffer l’habitation
ou pour fournir de l’eau chaude sanitaire. Une chaudière
ou tout autre équivalent est multifonctionnel en ce qu’elle
est configurée pour produire de l’eau et/ou pour chauffer
l’habitation. Cela permet de fournir, à la demande, de
l’eau chaude à la température souhaitée.
[0006] Pour cette raison, ce type de chaudière est bien
souvent utilisée toute l’annéedemanière quasi continue,
occasionnant une consommation énergétique très éle-
vée.
[0007] L’utilisation d’alternatives comme des chaudiè-
res électriques ne répond pas suffisamment à cette pro-
blématique puisque qu’elles consomment encore plus
d’électricité en comparaison avec le gaz et demande une
puissance très élevée.
[0008] Aujourd’hui l’installationdepanneauxphotovol-
taïque s’est démocratisée. Pour être efficient, maximiser
le retour sur investissement de celle-ci et diminuer au
maximum les émissions de CO2, il est important d’auto-
consommer un maximum de l’énergie produite par l’ins-
tallation. Sans batterie de stockage, il est préférable de
consommer l’énergie photovoltaïque au moment de sa
production.
[0009] Bienquedessystèmesavantageux, comme les
pompes à chaleur ou maisons passives, peuvent être
installé(e)s pour de nouvelles constructions, il n’en de-
meure pasmoins que la majorité des logements dispose
déjà d’une installation existante qui pourrait être amélio-
rée afin de pouvoir produire de l’eau chaude sanitaire de
manière plus écologique et économique.
[0010] Il existe donc un réel besoin de fournir un sys-
tème pour produire de l’eau chaude sanitaire demanière

aisée, économique, tout en favorisant l’usage d’énergie
électrique renouvelable pour tous types d’habitation
sans pour autant remplacer toute l’installation existante.
[0011] Pour résoudre ce problème, la présente inven-
tion fournit un système pour réguler un moyen de pro-
duction d’eau chaude comprenant :

- Undispositif demesure relié à un réseau de distribu-
tion électrique et étant agencé pour quantifier la
consommation d’énergie d’une installation élec-
trique et/ou de gaz pour un bâtiment domestique
ou industriel,

- Unboitier de contrôle connecté avec ou sans fil audit
dispositif de mesure et collectant des données gé-
nérées par ledit dispositif de mesure,

- Un premier moyen de production d’eau chaude, de
préférence un chauffe-eau, qui présente :

∘soit unecuvequi inclut unmoyendechauffe,de
préférence une résistance électrique, pour
chauffer de l’eau à une température donnée,
ledit moyen de chauffe étant connecté audit
boitier de contrôle,
∘ soit une cuve qui n’inclut pas un moyen de
chauffe (7), de préférence une résistance élec-
trique, ce dernier se situant en dehors dudit
premier moyen de production d’eau chaude,
ledit moyen de chauffe et un circulateur étant
connectés audit boitier de contrôle,

- Unmoyen de production d’énergie électrique renou-
velable, de préférence une installation photovol-
taïque, ledit moyen de production d’énergie élec-
trique renouvelable étant relié au réseau de distribu-
tion électrique sur lequel est relié ledit dispositif de
mesure,

- Une alimentation d’eau reliée à un réseau de dis-
tribution d’eau froide,

- Une sortie agencée pour fournir de l’eau prête à
l’usage à une température supérieure à celle fournie
par ladite alimentation,

caractérisé en ce que le boitier est agencé pour utiliser
l’électricité disponible qui est générée par le moyen de
production d’énergie électrique renouvelable afin demo-
duler le moyen de chauffe pour chauffer l’eau contenue
dans ladite cuve, de préférence jusqu’à atteindre une
température maximale de l’eau, préférentiellement
comprise entre 65 et 95 °C suivant les spécifications
techniques de ladite cuve.
[0012] Dans le cadrede la présente invention, le boitier
de contrôle permet de récupérer au minimum 90% de ce
que le moyen de production d’énergie électrique rejette-
rait sur le réseau sans boitier et pour une puissance
solaire inférieure ou égale à la puissance maximale du
premier moyen de production d’eau chaude. Le système
développé permet d’augmenter l’auto-consommation
d’une habitation par exemple.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



4

3 EP 4 521 030 A1 4

[0013] Plus précisément, le système va permettre de
chauffer l’eau contenue dans la cuve dudit premier
moyen de production afin de pouvoir bénéficier d’eau
chaude durant une certaine période de temps, dépen-
dant de la capacité dudit premier moyen à maintenir la
température de l’eau chaude. Ainsi, on peut considérer
que ledit premiermoyen de production d’eau chaude agit
comme un élément de stockage d’eau chaude.
[0014] Avec ce système, l’utilisateur disposera d’eau
chaude sanitaire à la température qu’il aura choisie au
moment de son usage et tout au long de la journée.
[0015] Demanière préférentielle, le boitier de contrôle
est agencé pour utiliser l’électricité disponible qui est
générée par lemoyen de production d’énergie électrique
renouvelable afin de moduler le moyen de chauffe pour
chauffer l’eau contenue dans ladite cuve jusqu’à attein-
dre une température maximale de l’eau préférentielle-
ment comprise entre 65et 95 °C.Suite à lamodulation de
puissance, le temps pour atteindre la température maxi-
maledans ladite cuvevarieraen fonctionde la production
d’énergie renouvelable.
[0016] Ainsi, ledit premier moyen de production d’eau
chaude peut jouer le rôle d’élément de stockage pour
l’eau chaudequi pourra être fournie à souhait au coursde
la journée.
[0017] L’énergie utilisée pour chauffer l’eau présente
dans la cuve provient du moyen de production d’énergie
électrique renouvelable qui fournit de l’électricité en fonc-
tion du degré d’ensoleillement. Autrement dit, l’électricité
qui n’est pas directement utilisée par l’habitation va pou-
voir être valoriséepourchaufferaumaximum l’eauconte-
nuedans la cuveafinqu’ellemaintienneune température
maximale qui dépendra de la quantité d’électricité géné-
rée au cours d’une journée d’ensoleillement.
[0018] De façon avantageuse, le boitier de contrôle
permet de produire de l’eau chaude sanitaire grâce à la
surproduction d’énergie générée par ledit moyen de
production d’énergie électrique au cours du temps.
[0019] Le boitier de contrôle récolte les données du
dispositif de mesure et ajuste préférentiellement la puis-
sance de chauffe dudit premier moyen de production
d’eau chaude sanitaire. Et, en fonction de la saison et/ou
du besoin de l’utilisateur, le boitier de contrôle régule ledit
premier moyen de production d’eau afin de pouvoir four-
nir de l’eau à la température souhaitée par l’utilisateur.
[0020] De préférence, le boitier de contrôle est agencé
pour contrôler en permanence la puissance et/ou le
courant à compenser dudit dispositif de mesure afin de
maximiser l’autoconsommation de l’énergie produite par
l’installation de production d’énergie électrique. De ma-
nière avantageuse, la puissance va dépendre du type de
système, si celui-ci est monophasé ou triphasé. La puis-
sance peut ainsi varier entre 0 et 7 kW pour un système
triphasé ou entre 0 et 4 kW pour un monophasé.
[0021] Demanière préférée, la sortie est agencéepour
fournir de l’eau prête à l’usage à une température supé-
rieure à celle fournie par ladite alimentation, de préfé-
rence comprise entre 30 C° et 95 C°.

[0022] Plus préférentiellement, le système selon l’in-
vention comprend un deuxième moyen de production
d’eau chaude, de préférence choisi dans le groupe
comprenant une chaudière au gaz (avec ou sans réserve
d’eau chaude), une chaudière à pellets, une pompe à
chaleur, unechaudièreà fuel, unechaudièreélectriqueet
leurs combinaisons.
[0023] Dans ce mode de réalisation, le boitier de
contrôle permet une hybridation d’un système existant
déjà muni dudit deuxième moyen de production d’eau
chaude. Cette configuration est encore plus avanta-
geuse avec au moins une vanne de mélange thermos-
tatique qui va permettre de réaliser un mélange entre
l’eau chaude provenant dudit premier moyen de produc-
tion d’eau et l’eau chaude fournie par ledit deuxième
moyen de production d’eau chaude.
[0024] Cela permet d’utiliser différents types d’équipe-
ments existants, par exemple chauffe-eau, vanne de
mélange thermostatique, chaudière (gaz, à pellet, à fuel,
pompe à chaleur, ...) en combinaison avec le boitier de
contrôle pour fournir un système d’hybridation efficace.
[0025] Avantageusement, ledit deuxième moyen de
production d’eau chaude est agencé pour ne pas néces-
sairement fonctionner à l’aide d’énergie solaire.
[0026] Plus avantageusement, ledit deuxième moyen
de production est agencé pour fournir de l’eau chaude à
une température supérieure ou égale à celle fournie à la
sortie du système.
[0027] Depréférence, le boitier de contrôle est équipé :

- D’une mesure de tension et de courant afin de me-
surer ce qui est consommé en énergie par ledit
premier moyen de production d’eau chaude,

- Éventuellement d’une mesure de la température à
l’intérieur du boitier afin d’évaluer la température de
l’environnement dans lequel se trouve le chauffe-
eau et vérifier que le boitier ne surchauffe pas,

- D’une mesure de température pour évaluer la tem-
pérature de l’eauà l’intérieur dudit premiermoyende
production,

- D’un bouton permettant d’allumer et éteindre le boi-
tier,

- D’un bouton pour pairage Wifi / Bluetooth,
- D’une antenne Wifi,
- D’un bouton pour forcer le boitier à chauffer manuel-

lement,
- En monophasé, d’une prise male pour connecter le

boitier au secteur, d’une prise femelle pour brancher
le chauffe-eau,

- D’un système de refroidissement par ailette /
conduction,

- De voyants lumineux permettant de visualiser la
puissance de chauffe du boitier,

- De voyants lumineux permettant de visualiser la
température de l’eau dans ledit premier moyen de
production d’eau chaude,

- D’écrans permettant de visualiser et contrôler le
boitier via smartphone et / ou ordinateur.
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[0028] Selon un mode de réalisation préféré, ledit boi-
tier de contrôle est agencé pour :

- Collecter des données de tension, puissance, cou-
rant, pointe quart-horaire, index, données de prévi-
sion d’ensoleillement par wifi, et/ou

- Mesurer la température de l’eau au sein de ladite
cuve dudit premier moyen de production, et/ou

- Lorsque la température de l’eau au sein de ladite
cuve dudit premier moyen de production est infé-
rieure à une température prédéfinie, activer ledit
moyen de chauffe à une puissance suffisante afin
d’augmenter la température de l’eau, au moyen de
l’électricité produite par ledit moyen de production
d’énergie électrique.

- Mesurer la températureauseindudit boitier et / ouau
sein de la pièce dans laquelle est installée le boitier.

[0029] Ainsi, ledit boitier de contrôle est agencé pour
activer leditmoyende chauffeàunepuissance suffisante
afin d’augmenter la température de l’eau. Cette tempé-
rature est préférentiellement ajustable en fonction des
besoins de l’utilisateur.
[0030] Le boitier de contrôle permet de réguler un
moyen de production d’eau chaude et comprend :

- Un moyen de communication à un dispositif de me-
sure ou à un moyen de production d’énergie élec-
trique renouvelable,

- Un moyen de communication à une sonde ther-
mique,

- Un gradateur qui permet de moduler ledit moyen de
chauffe en utilisant l’énergie générée par le moyen
de production d’énergie électrique renouvelable ou
un convertisseur statique,

- Unmoyendemesurede la consommationélectrique
du boitier de contrôle qui permet l’auto-régulation du
boitier de telle manière que :

∘ Si la consommation du boitier de contrôle est
supérieure à l’énergie générée par le moyen de
production d’énergie électrique renouvelable, il
se met en veille,
∘ Si la consommation du boitier de contrôle est
égale ou inférieure à l’énergie générée par le
moyen de production d’énergie électrique re-
nouvelable, il module le moyen de chauffe.

[0031] Préférentiellement, le premier moyen de pro-
duction d’eau chaude se rapporte à tout moyen qui
contient une résistance électrique pour produire de l’eau
chaude et est de préférence choisi dans le groupe
comprenant un ballon d’eau chaude à résistance élec-
trique, un chauffe-eau thermodynamique équipé d’une
résistance électrique.
[0032] Avantageusement, le système est agencé pour
mélanger l’eau chaude produite par le premier moyen de
production d’eau chaude avec l’eau provenant de l’ali-

mentation d’eau et/ou l’eau provenant dudit deuxième
moyen de production d’eau chaude qui présente de
préférence une température prédéterminée, supérieure
ou égale à la température de l’eau en sortie du système.
[0033] Le système selon l’invention comprend de ma-
nière préférée une vanne de mélange (thermostatique),
de préférence au moins deux vannes de mélange (ther-
mostatiques), agencée pour recevoir l’eau produite par
lesdits premier et deuxièmemoyens de production d’eau
et/ou l’eau provenant du réseau de distribution.
[0034] Selon un mode de réalisation avantageux, ledit
moyen de production d’énergie électrique renouvelable
est choisi dans le groupe comprenant une installation
éolienne, une installation hydroélectrique, une installa-
tion photovoltaïque et leurs combinaisons.
[0035] Avantageusement, le système selon la pré-
sente invention comprend une sonde thermique située
en sortie de ladite cuve dudit premier moyen de produc-
tion ou à l’intérieur dudit premier moyen et étant reliée
audit boitier de contrôle.
[0036] Plus avantageusement encore, ledit dispositif
de mesure est un compteur intelligent.
[0037] Ledit boitier de contrôle active, avantageuse-
ment, un cycle de chauffe afin d’atteindre une tempéra-
turemaximaleauseinde ladite cuvedudit premiermoyen
afin d’éviter la formation de charge biologique au sein de
ladite cuve, de préférence après aumoins un nombre de
jours durant lequel la température maximale de l’eau n’a
pas été atteinte dans la cuve.
[0038] De préférence, lorsque la tension de phase du
moyen de production d’énergie électrique dépasse une
valeur seuil, ledit boitier de contrôle ajuste la modulation
de puissance dudit boitier de contrôle afin d’éviter que
l’installation de production électrique ne se mette en
sécurité suite à une surtension sur le réseau électrique.
[0039] Plus préférentiellement, ledit premiermoyen de
production est agencé pour fournir de l’eau chaude, de
préférence à une température comprise entre 5 et 95°C,
de préférence entre 30 et 65 °C.
[0040] De manière avantageuse, ledit premier moyen
de production d’eau chaude fournit de l’eau chaude à :

- maximum 38 - 95°C dépendant de l’ensoleillement /
de la puissance à compenser (ainsi que de la tem-
pérature maximale acceptée par ledit premier
moyen de production), et

- minimum 5 - 38 °C, dépendant de ce que l’utilisateur
à réglé et de la température de l’eau issue du réseau
de distribution.

[0041] Avantageusement, ledit deuxième moyen de
production d’eau chaudeest agencé pour fournir de l’eau
chaude à une température supérieure ou égale à celle
fournie à la sortie du système, de préférence comprise
entre 5 °C et 95 °C, de préférence entre 30 et 70 °C.
[0042] D’autres caractéristiques et avantages du sys-
tème selon l’invention ressortiront de la description four-
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nie ci-après et des revendications correspondantes.
[0043] La présente invention se rapporte aussi à un
boitier de contrôle pour réguler un moyen de production
d’eau chaude.
[0044] Le boitier de contrôle comprend :

- Un moyen de communication connecté à un dispo-
sitif de mesure relié à un réseau de distribution
électrique (3) et étant agencé pour quantifier la
consommation d’énergie d’une installation élec-
trique et/ou de gaz pour un bâtiment domestique
ou industriel ou à un moyen de production d’énergie
électrique renouvelable,

- Un moyen de communication à une sonde ther-
mique,

- Un gradateur qui permet de moduler ledit moyen de
chauffe en utilisant l’énergie générée par le moyen
de production d’énergie électrique renouvelable ou
un convertisseur statique,

- Unmoyendemesurede la consommationélectrique
du boitier de contrôle qui permet l’auto-régulation du
boitier de telle manière que :

∘ Si la consommation du boitier de contrôle est
supérieure à l’énergie générée par le moyen de
production d’énergie électrique renouvelable, il
se met en veille,
∘ Si la consommation du boitier de contrôle est
égale ou inférieure à l’énergie générée par le
moyen de production d’énergie électrique re-
nouvelable, il module le moyen de chauffe.

[0045] Leboitier decontrôle (4)permetdecollecterdes
données de tension, puissance, courant, pointe quart-
horaire, index, données de prévision d’ensoleillement
par wifi.
[0046] Préférentiellement, ces données sont collec-
téesaprèsavoir été généréespar undispositif demesure
(2). De manière alternative, le boitier de contrôle (4) est
capable de générer et de traiter ces données.
[0047] Additionnellement, le boitier de contrôle (4) per-
met de moduler un moyen de chauffe (7) en utilisant
l’énergie générée par le moyen de production d’énergie
électrique renouvelable (9).
[0048] Plus préférentiellement, il module le moyen de
chauffe (7) en fonction des données collectées (puis-
sance, courant, pointe quart-horaire, index, données de
prévision d’ensoleillement par wifi) afin de maximiser
l’autoconsommation. De cette manière, le boitier de
contrôle (4) permet de contrôler en permanence la puis-
sance et/ou le courant à compenser provenant dudit
dispositif demesure (2) afin demaximiser l’autoconsom-
mation de l’énergie produite par le moyen de production
d’énergie électrique renouvelable (9).
[0049] Durant les périodes où l’énergie produite par le
moyen de production d’énergie électrique renouvelable
(9) est importante (en été par exemple), le boîtier de
contrôle (4) redirige au maximum cette énergie vers le

moyen de chauffe (7), qui peut servir par exemple à
chauffer de l’eau (8) dans une cuve (6). Cette cuve (6)
agit ainsi comme un accumulateur de l’énergie produite
par le moyen de production d’énergie électrique renou-
velable (9). Grâce à cet agencement, le boîtier de
contrôle (4) permet ainsi avantageusement de produire
de l’eau chaude prête à l’usage (13) grâce la surproduc-
tion d’énergie électrique renouvelable, plus spécifique-
ment d’énergie photovoltaïque si lemoyen de production
d’énergie électrique renouvelable (9) comprenddespan-
neaux solaires. Dans les phases de surproduction d’é-
nergie du moyen de production d’énergie électrique re-
nouvelable (9), cela peut provoquer l’activation de sys-
tème de sécurité tel que le décrochage des onduleurs
soumis à une surtension, arrêtant de facto la fourniture
d’énergie renouvelable. Le boitier de contrôle (4) permet
de limiter les phénomènes de décrochage d’onduleur en
dirigeant aumaximum l’énergie vers lemoyende chauffe
(7). Cela permet ainsi de limiter les surtensions et de
réduire la perte d’énergie renouvelable.
[0050] Avantageusement, le boitier de contrôle (4)
permet d’utiliser l’électricité disponible qui est générée
par le moyen de production d’énergie électrique (9) afin
de moduler le moyen de chauffe (7) pour chauffer l’eau
(8) contenue dans ladite cuve (6) jusqu’à atteindre une
température maximale de l’eau. Et lorsque cela est né-
cessaire,moduler lemoyendechauffe (7) afindepouvoir
maintenir une température maximale au sein de la cuve
(6) et permettre de fournir de l’eau chaude à la tempé-
rature souhaitée.
[0051] Plusavantageusement, leboitier decontrôle (4)
permet une hybridation d’un système existant qui est
déjà muni d’un deuxième moyen de production d’eau
chaude (14). Cette configuration est avantageuse car la
vanne de mélange thermostatique (17, 18) permet de
réaliser un mélange en maximisant l’utilisation de l’eau
chaude (16) provenant dudit premier moyen de produc-
tion d’eau chaude (5) tout en minimisant l’eau chaude
(15) issue dudit deuxième moyen de production d’eau
chaude (14), préférentiellement le deuxième moyen de
production d’eau chaude (14) est un moyen de produc-
tion d’eau chaude classique (chaudière au gaz, une
chaudière à pellets, une pompe à chaleur, une chaudière
à fuel, une chaudière électrique et leurs combinaisons).
Cet agencement permet de disposer de manière conti-
nue d’une eau chaude prête à l’usage (13) en dépit des
variations de production d’énergie électrique renouve-
lable tout en diminuant au maximum l’utilisation de
moyens de production d’eau chaude conventionnels
consommant de l’énergie fossile ou de l’électricité du
réseau de distribution électrique (3) coûteuse. Avanta-
geusement, cela permet de déployer facilement le sys-
tème (1) selon la présente invention, notamment le boi-
tier de contrôle (4), car la quasi-totalité des infrastructu-
res disposent déjà de systèmes de production d’eau
chaude conventionnels. Il n’est donc pas nécessaire
de désinstaller les dispositifs existants pour les rempla-
cer par le dispositif selon la présente invention. Ceci est
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doncbeaucoupmoinsdissuasif pour les consommateurs
et cela diminue sensiblement les coûts d’installation.
[0052] Selon unmode préféré, le boitier de contrôle (4)
permet demesurer la température de l’eau (8) au sein ou
en sortie de ladite cuve (6) dudit premier moyen de
production d’eau chaude (5), et/ou lorsque la tempéra-
ture de l’eau au sein ou en sortie de ladite cuve (6) dudit
premier moyen de production d’eau chaude (5) est infé-
rieure à une température prédéfinie,moduler leditmoyen
de chauffe (7) à une puissance suffisante afin d’augmen-
ter la température de l’eau de cuve (8) au moyen de
l’électricité produite par ledit moyen de production d’é-
nergie électrique renouvelable (9). Le boitier est préfé-
rentiellement muni ou connecté à une sonde thermique
(19) qui permet d’évaluer si l’eau du chauffe-eau est
encore suffisamment chaude et ainsi relancer un cycle
de chauffe au besoin pour le confort de l’utilisateur afin
qu’il dispose d’eau chaude prête à l’usage (13) à tout
instant. Préférentiellement, cette sonde thermique (19)
estutiliséesi leboitier decontrôle (4)est utilisésansautre
source de production d’eau chaude ou dans le cas où la
source de chauffage conventionnelle (14) est éteinte ou
indisponible.
[0053] Préférentiellement, le boitier de contrôle (4)
comprend un moyen de mesure de la consommation
électrique du boitier de contrôle (4) qui permet l’autoré-
gulation du boitier (4) de telle manière que si la consom-
mationduboitier decontrôle (4) est supérieureà l’énergie
générée par lemoyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9), il se met en veille. En effet, dans les
phases de basse production d’énergie renouvelable,
cela permet d’éviter que le système (1) ne consomme
de l’énergie du réseau de distribution, augmentant ainsi
la facture d’électricité par rapport aux systèmes de pro-
duction d’eau chaude conventionnels. Le boitier de
contrôle (4) module en continu la puissance de chauffe
(7) dans une proportion égale ou inférieure à l’énergie
générée par lemoyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9) non consommée par l’installation élec-
trique domestique (23).Cela permet d’optimiser aumaxi-
mum la consommation d’énergie.
[0054] Préférentiellement le boitier de contrôle (4)
comprend un gradateur qui permet de moduler ledit
moyen de chauffe (7) en utilisant l’énergie générée par
le moyen de production d’énergie électrique renouve-
lable (9) ou un convertisseur statique. Cette dernière
option permet d’utiliser un convertisseur AC-AC qui mo-
difie l’amplitude du signal (50 Hz) mais dont la résultante
reste une sinusoïde.
[0055] De manière préférée, le convertisseur statique
permet aussi de moduler ledit moyen de chauffe en
utilisant l’énergie générée par le moyen de production
d’énergie électrique renouvelable
[0056] D’autres caractéristiques et avantages du boi-
tier de contrôle selon l’invention ressortiront de la des-
cription fournie ci-aprèset des revendicationscorrespon-
dantes.
[0057] La présente invention permet avantageuse-

ment de maximiser l’utilisation de l’énergie électrique
renouvelable produite par l’installation existante au mo-
ment de sa production ayant pour conséquence finale de
diminuer la consommation d’énergie non renouvelable
de l’installation de production d’eau chaude existante.
[0058] La présente invention est unmoyen efficient qui
permet de diminuer la consommation d’énergie fossile
tout en faisant une économie pour un investissement
raisonnable.
[0059] Un des avantages de la présente invention est
qu’il permet de transformer un système de production
d’eau chaude conventionnel en système de production
d’eau chaude renouvelable sans obligatoirement rem-
placer le moyen principal de production.
[0060] L’expression«compteur intelligent»ou«comp-
teur communiquant » vise un dispositif de mesure de la
consommation d’énergie électrique et/ou de gaz dans un
logement.
[0061] Dans le cadre de la présente invention, le sys-
tème fourni permet l’hybridation avec un système exi-
stant ce qui est particulièrement avantageux.
[0062] De plus, le système s’adapte à tous les types
installations existantes suivant plusieurs modes de réa-
lisations illustrés ci-après. Le système avec son boitier
performant permet selon le mode de réalisation choisi :

- de contrer le décrochage et offre une sanitisation ;
- fonctionne avec un calendrier hebdomadaire ;
- une gestion du tarif capacitaire ;
- de gérer plusieurs boitiers en même temps et de

répartir la puissance solaire disponibles entre les
différents boitiers de chauffe ;

- une gestion / un contrôle d’un circulateur pour une
architecture dans laquelle la résistance est à l’exté-
rieur de la cuve ;

- de chauffer une pièce à l’aide d’un chauffage élec-
trique ou rayonnant. Ce cas de figure permet de
rester dans un plage de température définie.

La figure 1 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation du système selon la présente
invention.

La figure 2 est une vue schématique d’un deuxième
mode de réalisation du système selon la présente
invention.

La figure 3 est une vue schématique d’un troisième
mode de réalisation du système selon la présente
invention.

La figure 4 est une vue schématique d’un quatrième
mode de réalisation du système selon la présente
invention.

La figure 5 est une vue schématique d’un cinquième
mode de réalisation du système selon la présente
invention.
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La figure 6 illustre un systèmesimilaire à celui illustré
à la figure 3, excepté que la résistance est en dehors
de la cuve et qu’un circulateur est présent.

[0063] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues portent les mêmes références.
[0064] Les références de chaque élément repris dans
la présente invention sont les suivants :

Système (1) pour réguler un moyen de production
d’eau chaude

Un dispositif de mesure (2)

Un réseau de distribution électrique (3)

Un boitier de contrôle (4)

Un premier moyen de production d’eau chaude (5)

Une cuve (6)

Un moyen de chauffe, résistance électrique (7)

Eau de cuve (8)

Moyen de production d’énergie électrique renouve-
lable (9)

Une alimentation d’eau (10)

Un réseau de distribution d’eau froide (11)

Une sortie (12)

Eau prête à l’usage (13)

Deuxième moyen de production d’eau chaude (14)

Eau chaude issue du deuxième moyen de produc-
tion d’eau chaude (15)

Eau chaude issue du premier moyen de production
d’eau chaude (16)

Vanne de mélange (17)

Deuxième vanne de mélange (18)

Sonde thermique (19)

Deuxième moyen de chauffe (20) pour le premier
moyen de production d’eau chaude

Eau contenue dans le deuxième moyen de produc-
tion d’eau chaude (21)

Tableau général de distribution électrique (22)

Installation domestique ou industrielle (23)

Remontée d’information vers le boitier de contrôle
(24)

Circulateur (25)

[0065] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention seront tirés de la description non
limitative qui suit, et en faisant référence aux dessins
et aux exemples.
[0066] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues portent les mêmes références.
[0067] Le système (1) pour réguler un moyen de pro-
duction d’eau chaude selon la présente invention
comprend un dispositif de mesure (2) relié à un réseau
de distribution électrique (3), un boitier de contrôle (4), un
premiermoyendeproductiond’eau chaude (5), une cuve
(6) qui inclut un moyen de chauffe (7) pour chauffer de
l’eau de cuve (8), un moyen de production d’énergie
électrique renouvelable (9), une alimentation d’eau
(10) reliée à un réseau de distribution d’eau froide (11),
une sortie (12) agencée pour fournir de l’eau prête à
l’usage (13).
[0068] Ledispositif demesure (2) permet de connecter
le réseau de distribution électrique (3) au réseau élec-
triquedit domestique. Il permet notamment demesurer la
quantité d’électricité (en kWh) utilisée sur le réseau élec-
trique domestique d’un lieu donné, par exemple une
maison, un bâtiment ou un lieu industriel, pour une pé-
riode donnée. Celui-ci permet également de déterminer
la quantité d’électricité qui est injectée sur le réseau, à
savoir l’électricité générée qui n’a pas pu être consom-
mée par l’habitation. Plus spécifiquement, dans le cadre
de notre invention, il permet de mesurer la consomma-
tion électrique du système (1) pour réguler un moyen de
production d’eau chaude. Dans le cas où le réseau
domestique comprend un moyen de production d’éner-
gie électrique renouvelable (9) comme des panneaux
solaires, uneéolienne, etc. Ledispositif demesure (2) est
connecté à celui-ci via le tableau général de distribution
(22) et permet de mesurer la quantité d’énergie totale
consommée par l’installation électrique (23) ou rejetée
par le moyen de production d’énergie électrique renou-
velable (9) domestique. Enfin, le dispositif de mesure (2)
permet de générer une pluralité d’informations telles que
des données de tension, puissance, courant, pointe
quart-horaire, index, données de prévision d’ensoleille-
ment par wifi qui peuvent par exemple être utilisées par
un boitier de contrôle (4). Le dispositif demesure (2) peut
être un compteur électromécanique, électronique,
communicant ou intelligent, bidirectionnel etc. Préféren-
tiellement, le dispositif de mesure (2) est un compteur
bidirectionnel afin à la fois de mesurer l’électricité
consommée depuis le réseau de distribution électrique
(3) et l’électricité renvoyée sur le réseau de distribution
(3). Préférentiellement, le dispositif de mesure (2) est un
compteur intelligent.
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[0069] Comme illustré aux figures 1 à 5, le dispositif
de mesure (2) est préférentiellement positionné entre le
réseau de distribution électrique (3) et le tableau général
de distribution électrique (22) de telle manière à pouvoir
collecter un certain nombre de données provenant de
l’installation électrique (23). Ce dernier est en outre pré-
férentiellement connecté à un moyen de production d’é-
nergie électrique renouvelable (9) de telle manière à
mesurer l’énergie produite par celui-ci. Ainsi, le boitier
de contrôle (4) peut utiliser l’électricité générée en sur-
plus pour réaliser l’invention. Cette configuration permet
d’alimenter le système (1) avec le surplus d’énergie
électrique renouvelable produite par le moyen de pro-
duction d’énergie électrique renouvelable (9) et non
consomméepar l’installationélectrique (23). Ledispositif
de mesure (2) peut être connecté au boitier de contrôle
(4) via une connexion (24) filaire ou sans fil, par exemple
une connexionWi-Fi, Bluetooth, réseau mobile (3G, 4G,
5G), etc.
[0070] La figure 6 comprend les mêmes éléments que
ceux énoncés ci-avant pour les figures 1à5, excepté que
lemoyen de chauffe, la résistance (7), se situe en dehors
dupremiermoyendeproductiond’eauchaude (5).Aussi,
un circulateur (25) est également présent dans cette
configuration.
[0071] Leboitier decontrôle (4)permetdecollecterdes
données de tension, puissance, courant, pointe quart-
horaire, index, données de prévision d’ensoleillement
par wifi. Préférentiellement, ces données sont collectées
après avoir été générées par un dispositif de mesure (2).
De manière alternative, le boitier de contrôle (4) est
capable de générer et de traiter ces données. Addition-
nellement, le boitier de contrôle (4) permet demoduler un
moyen de chauffe (7) en utilisant l’énergie générée par le
moyen de production d’énergie électrique renouvelable
(9). Préférentiellement, il module lemoyen de chauffe (7)
en fonction des données collectées (puissance, courant,
pointe quart-horaire, index, données de prévision d’en-
soleillement par wifi) cela afin de maximiser l’autocon-
sommation. De cette manière, le boitier de contrôle (4)
permet de contrôler en permanence la puissance et/ou le
courant à compenser provenant dudit dispositif de me-
sure (2) afin de maximiser l’autoconsommation de l’é-
nergie produite par le moyen de production d’énergie
électrique renouvelable (9).
[0072] Durant les périodes où l’énergie produite par le
moyen de production d’énergie électrique renouvelable
(9) est importante (en été par exemple), le boîtier de
contrôle (4) redirige au maximum cette énergie vers le
moyen de chauffe (7), qui peut servir par exemple à
chauffer de l’eau (8) dans une cuve (6). Cette cuve (6)
agit ainsi comme un accumulateur de l’énergie produite
par le moyen de production d’énergie électrique renou-
velable (9). Grâce à cet agencement, le boîtier de
contrôle (4) permet ainsi avantageusement de produire
de l’eau chaude prête à l’usage (13) grâce la surproduc-
tion d’énergie électrique renouvelable, plus spécifique-
ment d’énergie photovoltaïque si lemoyen de production

d’énergie électrique renouvelable (9) comprenddespan-
neaux solaires. Dans les phases de surproduction d’é-
nergie du moyen de production d’énergie électrique re-
nouvelable (9), cela peut provoquer l’activation de sys-
tème de sécurité tel que le décrochage des onduleurs
soumis à une surtension, arrêtant de facto la fourniture
d’énergie renouvelable. Cette énergie est gaspillée et
n’est ni renvoyée sur le réseau de distribution électrique
(3) ni utilisée sur le réseau domestique, pour chauffer de
l’eau d’un moyen de production d’eau chaude par exem-
ple. Le boitier de contrôle (4) permet de limiter les phé-
nomènes de décrochage d’onduleur en dirigeant au
maximum l’énergie vers le moyen de chauffe (7). Cela
permet ainsi de limiter les surtensions et de facto dimi-
nuer l’énergie renouvelable perdue.
[0073] Préférentiellement, le boitier de contrôle (4)
permet d’utiliser l’électricité disponible qui est générée
par le moyen de production d’énergie électrique (9) afin
de moduler le moyen de chauffe (7) pour chauffer l’eau
(8) contenue dans ladite cuve (6) jusqu’à atteindre une
température maximale de l’eau. Et lorsque cela est né-
cessaire, module lemoyen de chauffe (7) afin de pouvoir
maintenir une température maximale au sein de la cuve
(6) et permettre de fournir de l’eau chaude à la tempé-
rature souhaitée.
[0074] Avantageusement, le boitier de contrôle (4)
permet une hybridation d’un système existant qui est
déjà muni d’un deuxième moyen de production d’eau
chaude (14). Cette configuration est avantageuse car la
vanne de mélange thermostatique (17, 18) permet de
réaliser un mélange en maximisant l’utilisation de l’eau
chaude (16) provenant dudit premier moyen de produc-
tion d’eau chaude (5) tout en minimisant l’eau chaude
(15) issue dudit deuxième moyen de production d’eau
chaude (14), préférentiellement le deuxième moyen de
production d’eau chaude (14) est un moyen de produc-
tion d’eau chaude classique (chaudière au gaz, une
chaudière à pellets, une pompe à chaleur, une chaudière
à fuel, une chaudière électrique et leurs combinaisons).
Cet agencement permet de disposer de manière conti-
nue d’une eau chaude prête à l’usage (13) en dépit des
variations de production d’énergie électrique renouve-
lable tout en diminuant au maximum l’utilisation de
moyens de production d’eau chaude conventionnels
consommant de l’énergie fossile ou de l’électricité du
réseau de distribution électrique (3) coûteuse. Avanta-
geusement, cela permet de déployer facilement le sys-
tème (1) selon la présente invention, notamment le boi-
tier de contrôle (4), car la quasi-totalité des infrastructu-
res disposent déjà de systèmes de production d’eau
chaude conventionnels. Il n’est donc pas nécessaire
de désinstaller les dispositifs existants pour les rempla-
cer par le dispositif selon la présente invention. Ceci est
doncbeaucoupmoinsdissuasif pour les consommateurs
et cela diminue sensiblement les coûts d’installation.
[0075] Alternativement, le boitier de contrôle (4) selon
la présente invention peut être hybridé à plus de deux
moyens de production d’eau chaude. Alternativement le
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boitier de contrôle (4) selon la présente invention peut
être hybridé à plus d’un moyen de production d’énergie
électrique renouvelable.
[0076] Préférentiellement, le boitier de contrôle (4)
permet de mesurer la température de l’eau (8) au sein
ou en sortie de ladite cuve (6) dudit premier moyen de
production d’eau chaude (5), et/ou lorsque la tempéra-
ture de l’eau au sein ou en sortie de ladite cuve (6) dudit
premier moyen de production d’eau chaude (5) est infé-
rieure à une température prédéfinie,moduler leditmoyen
de chauffe (7) à une puissance suffisante afin d’augmen-
ter la température de l’eau de cuve (8) au moyen de
l’électricité produite par ledit moyen de production d’é-
nergie électrique renouvelable (9). Le boitier est préfé-
rentiellement muni ou connecté à une sonde thermique
(19) qui permet d’évaluer si l’eau du chauffe-eau est
encore suffisamment chaude et ainsi relancer un cycle
de chauffe au besoin pour le confort de l’utilisateur afin
qu’il dispose d’eau chaude prête à l’usage (13) à tout
instant. Préférentiellement, cette sonde thermique (19)
estutiliséesi leboitier decontrôle (4)est utilisésansautre
source de production d’eau chaude ou dans le cas où la
source de chauffage conventionnelle (14) est éteinte ou
indisponible.
[0077] Préférentiellement, le boitier de contrôle (4)
comprend un moyen de mesure de la consommation
électrique du boitier de contrôle (4) qui permet l’autoré-
gulation du boitier (4) de telle manière que si la consom-
mationduboitier decontrôle (4) est supérieureà l’énergie
générée par lemoyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9), il se met en veille. En effet, dans les
phases de basse production d’énergie renouvelable,
cela permet d’éviter que le système (1) ne consomme
de l’énergie du réseau de distribution, augmentant ainsi
la facture d’électricité par rapport aux systèmes de pro-
duction d’eau chaude conventionnels. Le boitier de
contrôle (4) module en continu la puissance de chauffe
(7) dans une proportion égale ou inférieure à l’énergie
générée par lemoyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9) non consommée par l’installation élec-
trique domestique (23).Cela permet d’optimiser aumaxi-
mum la consommation d’énergie.
[0078] Préférentiellement le boitier de contrôle (4)
comprend un gradateur qui permet de moduler ledit
moyen de chauffe (7) en utilisant l’énergie générée par
le moyen de production d’énergie électrique renouve-
lable (9) ou un convertisseur statique.
[0079] Comme illustré aux figures 1 à 6, le boitier de
contrôle (4) est connecté au dispositif de mesure (2) et à
unmoyen de chauffe (7), permettant de chauffer l’eau (8)
dans une cuve (6) et formant ainsi le premier moyen de
production d’eau chaude (5). Cette configuration permet
de facilement convertir un chauffe-eau conventionnel en
une version solaire ou partiellement solaire. En option, le
boitier de contrôle (4) peut être relié à une sonde ther-
mique (19) mesurant soit la température de l’eau (8) à
l’intérieur de la cuve (6), soit à sa sortie, ou même celle
d’uneparoi de la cuve (6).Grâceà cette sonde thermique

(19), le boitier de contrôle (4) ajuste le moyen de chauffe
(7) en fonction de la température détectée. On peut ainsi
définir une température d’eau de cuve (8) minimale ou/et
maximale, notamment pour prévenir toute croissance
microbienne dans la cuve (6) ou pour assurer une dis-
ponibilité constante en eau chaude.
[0080] La figure 6 comprend les mêmes éléments que
ceux énoncés ci-avant pour les figures 1 à 5, excepté
que le moyen de chauffe, la résistance (7), se situe en
dehors du premier moyen de production d’eau chaude
(5).Aussi, uncirculateur (25)est également présent dans
cette configuration.
[0081] Comme illustré à la figure 1, La cuve (6) du
premier moyen de production d’eau chaude (5) peut être
alimentée par une alimentation d’eau (10) connectée au
réseau de distribution d’eau froide (11). Ensuite, le boitier
de contrôle (4) est agencé pour utiliser l’électricité dis-
ponible qui est générée par l’installation de panneaux
photovoltaïques afin demoduler le moyen de chauffe (7)
pour chauffer l’eau (8) contenue dans ladite cuve (6), de
préférence jusqu’à atteindre une température maximale
de l’eau. Et, si la sonde thermique (19) indique que l’eau
de cuve (8) est en dessousd’une température prédéfinie,
le boitier de contrôle (4) module une nouvelle fois le
moyen de chauffe (7) pour atteindre une température
cible, qu’elle soit minimale ou maximale vers la sortie
(12). L’eau chaude est ainsi prête à l’usage (13).

(A) Période de forte production d’énergie renouve-
lables

[0082] Si la quantité d’électricité produite par l’installa-
tion de panneaux photovoltaïques est suffisante au long
de la journée (par exemple en été). Le boitier de contrôle
(4) redirige le surplus d’électricité généré par l’installation
depanneaux solaires (9) afin demoduler lorsque cela est
nécessaire la puissance de chauffe de la résistance
électrique (7) contenue dans le chauffe-eau (5). Dans
cemode de réalisation, l’électricité générée par l’installa-
tion de panneaux solaires (9) permet d’optimiser l’auto-
consommation.
[0083] Par exemple, avec un objectif de température
de l’eau prête à l’usage (13) en sortie (12) du système (1)
à 55 °C, voire 65 °C, la quantité d’énergie électrique
renouvelable produite est suffisante que pour couvrir la
totalité des besoins journaliers. Cependant si toute la
réserved’eauchaudeestmalgré toututilisée, leboitier de
contrôle (4), via la sonde thermique (19)détecteque l’eau
est froide (par exemple <30C°) ou tiède (par exemple
<35C°) et module alors la puissance de chauffe de la
résistance électrique (7) jusqu’à atteindre une eau
chaude (par exemple ≥45C°) dans le chauffe-eau, voire
une eau brûlante (par exemple ≥55C°) pour maximiser
l’autoconsommationde l’énergieélectrique renouvelable
tout en garantissant le confort de l’utilisateur.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



11

17 EP 4 521 030 A1 18

(B) Période de faible production d’énergies renou-
velables

[0084] Si la production d’énergie renouvelable n’est
pas suffisante (par exemple en période hivernale) pour
alimenter le boitier de contrôle (4) et le premiermoyen de
production d’eau chaude (5), ou si l’eau (8) de la cuve (6)
n’atteint pas la température nécessaire pour avoir de
l’eau chaude prête à l’usage (13), le boitier de contrôle
(4) identifie ce déficit. Il compense ainsi ce déficit en
utilisant l’énergie du réseau de distribution électrique
(3) pour moduler le moyen de chauffe (7). Cela permet
en toute circonstance à l’utilisateur de disposer d’eau
chaude prête à l’usage (13).
[0085] Par exemple,Si le boitier de contrôle (4) détecte
que l’eau de cuve (8) est froide (par exemple <30C°) ou
tiède (par exemple <35C°) et que les prévisions d’enso-
leillement pour la journée à venir ne sont pas suffisantes,
le boitier de contrôle (4) module la puissance du moyen
de chauffe (7) de telle manière que l’eau prête à l’usage
(13) soit chaude pour le confort de l’utilisateur (par exem-
ple ≥ 45C°),même si cela nécessite d’utiliser de l’énergie
du réseau de distribution électrique (3).
[0086] Ainsi, sur une période annuelle, le système
selon l’invention reste compétitif sur le marché et permet
globalement une optimisation de l’autoconsommation,
ce qui reste particulièrement avantageux pour le
consommateur.
[0087] Comme illustré à la figure 2, le système (1)
comprend alternativement un deuxième moyen de pro-
duction d’eau chaude (14) qui est un moyen de produc-
tion d’eau chaude conventionnel, par exemple une chau-
dière à gaz. Le deuxième moyen de production d’eau
chaude (14) est lui aussi alimenté en eau froide par le
réseau de distribution d’eau froide (11) et permet de
fournir une eau chaude (15) provenant de celui-ci. Dans
cette configuration le boitier de contrôle (4) peut être
connecté à une vanne de mélange (17) permettant de
mélanger l’eau chaude issue du premier moyen de pro-
duction d’eau chaude (16) à l’eau chaude issue du deu-
xième moyen de production d’eau chaude (15). Le mé-
lange opéré par la vanne de mélange (17) permet de
fournir une eau prête à l’usage (13) via la sortie (12).
L’eau issue du deuxième moyen d’eau chaude (15) est
standardisée, par exemple 55°C, voire 60°C. La tempé-
rature de l’eau (15) du deuxième moyen de production
d’eau chaude (14) peut être réglée, par exemple en
fonction des saisons ou des besoins.

(A) Période de forte production d’énergie renouve-
lables

[0088] Cemode peut être observé en été par exemple.
Ainsi, lorsque l’eau chaude (16) issue du premier moyen
de production d’eau chaude (5) est à une température
égale ou supérieure à l’eau prête à l’usage (13) en sortie
du système (12), la vanne de mélange (17) utilisera
uniquement l’eau provenant du premier moyen de pro-

duction d’eau chaude (16) afin que l’eau en sortie (12) du
système (1) soit l’eau issue du premier moyen d’eau
chaude (16). Ceci permet de ne pas utiliser l’eau issue
du deuxième moyen d’eau chaude (15). Cela permet
ainsi d’avoir une eau prête à usage (13) essentiellement
produite par énergie renouvelable. Alternativement, la
vanne de mélange (17) permet de mélanger l’eau issue
du premier moyen de production d’eau chaude (16) et
l’eau issue du deuxième moyen de production d’eau
chaude (15), de telle manière à ajuster la température
en sortie (12) du système et/ou de manière à diminuer la
quantité d’eau issue du deuxième moyen de production
d’eau chaude (15) utilisée par le consommateur. Dans ce
cas-là, l’eau prête à l’usage (13) en sortie du système (1)
serait partiellement produite par énergie électrique re-
nouvelable.
[0089] Par exemple, lorsque l’eau (16) issue du pre-
mier moyen de production d’eau chaude (5) est chaude
(par exemple ≥ 45C°) ou brulante (par exemple ≥ 55C°),
la vanne demélange (17) réglée pour produire de l’eau à
minimum chaude (par exemple ≥ 45C°) va utiliser exclu-
sivement l’eau provenant du premier moyen de produc-
tion d’eau chaude (5). Au fur et à mesure que l’eau
chaude est utilisée, la température de l’eau issue du
premier moyen de production d’eau chaude (5) va dimi-
nuer jusqu’à passer sous la température de consigne
(par exemple ≥ 45C°) de la vanne de mélange (17). À
partir de ce moment, la vanne de mélange (17) va ad-
joindre de l’eau provenant du deuxième moyen de pro-
duction (14) lui-même réglé pour fournir de l’eau à une
température constante (par exemple = 55°C). Au plus la
température d’eau du premier moyen de production
d’eau chaude (5) diminuera, au plus l’adjonction d’eau
chaude provenant du deuxième moyen de production
d’eau chaude (14) augmentera.

(B) Période de faible production d’énergies renou-
velables

[0090] Si la production d’énergie renouvelable n’est
pas suffisante pour alimenter le boitier de contrôle (4)
et le premiermoyendeproductiond’eau chaude (5), ou si
l’eau de cuve (8) n’atteint pas la température nécessaire
pour avoir de l’eau chaude prête à l’usage (13), l’eau
chaude issue du premier moyen de production d’eau
chaude (16) est à température inférieure à l’eau prête
à l’usage (13) en sortie du système (12). La vanne de
mélange (17) ajuste le mélange d’eau issue du premier
moyen de production d’eau chaude (16) avec l’eau issue
du deuxième moyen de production d’eau chaude (15)
pour fournir une eau chaude prête à l’usage (13).
[0091] Préférentiellement, si la production d’énergie
renouvelablen’est pas suffisantepour faire chauffer l’eau
de cuve (8), la vanne de mélange (17) va utiliser l’eau
provenant du premier moyen de production d’eau
chaude (5) et adjoindre de l’eau provenant du deuxième
moyen de production (14) de manière à atteindre la
température réglée sur la vanne de mélange (17). De
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cette manière, le système de production d’eau chaude
(1) maximise à tout moment l’utilisation d’eau chaude
provenant du premier système de production d’eau
chaude (5).
[0092] Par exemple, lorsque la production d’énergie
renouvelable du moyen de production (9) n’est pas suf-
fisante voire inexistante pour assurer les besoins néces-
saires pour produire de l’eau chaude prête à l’usage (13),
l’eau (16) issue du premier moyen de production d’eau
chaude (5) est froide (par exemple <30C°) voire très
froide. La vanne de mélange (17) permet de faire en
sorte que l’eau chaude prête à l’usage (13) soit l’eau
(15) issue du deuxième moyen de production d’eau
chaude (14) qui est par exemple chaude (par exemple
≥ 55C°), voire brûlante (par exemple ≥ 60C°). Alternati-
vement, afin de produire une eau prête à l’usage (13)
chaude (par exemple ≥ 45C°), si l’eau (15) est brûlante
(par exemple ≥ 60C°), la vanne de mélange (17) permet
d’utiliser de l’eau brulante (15) (par exemple 60C°) issue
du deuxième moyen de production d’eau chaude (14) et
un peu d’eau (16) froide (par exemple <30C°) voire très
froide issue du premier moyen de production d’eau
chaude (5).
[0093] Par exemple, lorsque la production d’énergie
renouvelable du moyen de production (9) permet de
combler une partie des besoins nécessaires pour pro-
duire de l’eau chaude, l’eau (16) issue du premier moyen
de production d’eau chaude (5) est tiède (par exemple
35C°). La vanne de mélange (17) permet de mélanger
beaucoup d’eau (16) issue du premier moyen de pro-
duction d’eau chaude (5) tiède (par exemple 35C°) avec
un peu d’eau (15) chaude (par exemple ≥ 55C°), voire
brûlante (par exemple ≥60C°) issue du deuxièmemoyen
de production d’eau chaude (14) pour produire de l’eau
chaude (par exemple 45C°).
[0094] Comme illustré à la figure 3, alternativement,
la cuve (6)dupremiermoyendeproductiond’eauchaude
(5) fonctionne comme un chauffe-eau thermodyna-
mique, une pompe à chaleur ou une chaudière et inclut
ainsi un deuxième moyen de chauffe (20). Le boitier de
contrôle (4) est préférentiellement connecté au premier
moyen de chauffe (7).
[0095] Dans cette configuration, l’eau (8) de la cuve (6)
peut également être chaufféepar ce deuxièmemoyende
chauffe qui consiste en un échangeur de chaleur trans-
portant un fluide chauffé à l’aide d’une pompe à chaleur
ou d’une chaudière (20). Ce deuxièmemoyen de chauffe
(20) permet de chauffer l’eau (8) en parallèle du premier
moyen de chauffe (7).
[0096] Préférentiellement, la cuve (6) comprend une
résistance électrique qui permet de compléter l’appoint
d’énergie si l’air extérieur est trop froid / chaud pour le
fonctionnement du chauffe-eau thermodynamique ou de
la pompe à chaleur, ou si la chaudière ne fonctionne pas
correctement ou si l’eau (8) de la cuve (6) n’a pas atteint
une certaine température après une certaine période.
Cela permet de toujours disposer d’une eau prête à
l’usage (13) chaude. Cette configuration est également

avantageuse car elle permet d’éviter l’installation d’une
vanne de mélange (17, 18), d’un deuxième moyen de
production d’eau chaude (14).

(A) Période de forte production d’énergie renouve-
lables

[0097] Si la production d’énergie renouvelable par ledit
moyen (9) est suffisante pour alimenter le boitier de
contrôle (4) et le premier moyen de production d’eau
chaude (5), par exemple en cas de temps ensoleillé, le
boitier de contrôle (4) redirige l’essentiel de cette pro-
duction d’énergie vers le moyen de chauffe (7). De cette
manière une eau chaude prête à l’usage (13) produite
essentiellement par de l’énergie renouvelable s’écoule
par la sortie (12) pour être utilisée par le consommateur.

(B) Période de faible production d’énergies renou-
velables

[0098] Si la production d’énergie renouvelable n’est
pas suffisante pour alimenter le boitier de contrôle (4)
et le premiermoyendeproductiond’eau chaude (5), ou si
l’eau de la cuve (8) n’atteint pas la température néces-
saire pour avoir de l’eau chaude prête à l’usage (13), le
boitier de contrôle (4) identifie ce déficit. Il compense
ainsi ce déficit en utilisant l’énergie du réseau de dis-
tribution électrique (3) pourmoduler le premiermoyen de
chauffe (7). Cela permet en toute circonstance à l’utili-
sateur de disposer d’eau chaude prête à l’usage (13)
avec une consommation d’énergie du réseau de distri-
bution électrique (3) réduite.
[0099] Comme illustré à la figure 4, alternativement,
le premier moyen de production d’eau chaude (5) consti-
tue la réserve d’eau chaude du deuxième moyen de
production d’eau chaude (14).
[0100] Dans cette configuration, le deuxième moyen
de production d’eau chaude fait recirculer l’eau contenue
dans la cuve (6) afin de la réchauffer et maintenir à la
température souhaitée.
[0101] Ce système de chauffe constitué d’une chau-
dière (14) et d’une cuve (6) sont ou peuvent être équipés
d’une résistance de chauffe (7). Préférentiellement l’eau
issuedupremiermoyendeproduction d’eau chaude (16)
se mélange avec l’eau (21) contenue dans le deuxième
moyen de production d’eau chaude (14). Préférentielle-
ment l’eau issue du deuxième moyen de production
d’eau chaude (15) se mélange avec l’eau de cuve (8)
du premier moyen de production d’eau chaude (5). L’eau
prête à l’usage (13) s’écoule préférentiellement du pre-
miermoyen de production d’eau chaude (5) vers la sortie
(12). Cette configuration permet d’hybrider un système
existant à moindre cout et sans grande modification de
manière à minimiser l’utilisation d’énergies fossiles ou
d’électricité du réseau de distribution électrique (3).
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(A) Période de forte production d’énergie renouve-
lables

[0102] Si la production d’énergie renouvelable par ledit
moyen (9) est suffisante pour alimenter le boitier de
contrôle (4) et le premier moyen de production d’eau
chaude (5), par exemple en cas de temps ensoleillé, le
boitier de contrôle (4) redirige l’essentiel de cette pro-
duction d’énergie vers le moyen de chauffe (7) pour
chauffer l’eau de cuve (8). De cettemanière l’eau chaude
(16) issuedupremiermoyendeproduction d’eau chaude
(5) ne doit pas être réchauffée lors de son passage (21)
au sein du deuxièmemoyen de production d’eau chaude
(14) permettant ainsi de diminuer la consommation d’é-
nergiedudeuxièmemoyendechauffe (21).L’eauensuite
s’écoule par la sortie (12) pour être utilisée par le
consommateur. Alternativement, le deuxième moyen
de production d’eau chaude (14) peut permettre de
chauffer l’eau (21) à une température minimale, puis le
moyen de chauffe (7) permet de compléter en continuant
à chauffer l’eau issue du deuxièmemoyen de production
d’eauchaude (15)préalablement chauffée.Parexemple,
Le deuxième moyen de production d’eau chaude (14)
peut être réglé pour fournir de l’eau chaude à 40C°. Le
boitier de contrôle (4) permet de moduler le moyen de
chauffe (7) de façon à permettre de chauffer l’eau de
40°C à 65C°. Cela permet de sensiblement diminuer la
consommation d’énergie fossile et de fournir une eau
partiellement chauffée avec de l’énergie renouvelable.

(B) Période de faible production d’énergies renou-
velables

[0103] Si la production d’énergie renouvelable n’est
pas suffisante pour alimenter le boitier de contrôle (4)
et le premiermoyendeproductiond’eau chaude (5), ou si
l’eau (8) de la cuve (6) n’atteint pas la température
nécessaire pour avoir de l’eau chaude prête à l’usage
(13), l’eau chaude issue du premiermoyen de production
d’eau chaude (16) est à température inférieure à l’eau
prête à l’usage (13) en sortie du système (12) et elle est
chauffée par le dit deuxième moyen de production d’eau
chaude (14), et renvoyée vers le premier moyen de
production d’eau chaude (5). L’eau maintenant chaude
et prête à l’usage (13) peut être envoyée vers la sortie
(12). Préférentiellement, le deuxième moyen de produc-
tion d’eau chaude (14) réchauffera l’eau (15) en cas de
déficit d’énergie renouvelable produite par le moyen (9)
pour alimenter le moyen de chauffe (7).
[0104] Comme illustré à la figure 5, alternativement,
le mode de réalisation illustré à la figure 2 comprend une
deuxième vanne de mélange (18). Cette vanne permet
en outre l’adjonction d’eau froide du réseau de distribu-
tion (11) pour éviter des brûlures si l’eau s’écoulant en
aval de la première vanne de mélange (17) est trop
chaude.
[0105] Le premier moyen de production d’eau chaude
(5) est conçu pour chauffer efficacement l’eau. Préféren-

tiellement, il prend la formed’un chauffe-eau comprenant
une cuve (6) renfermant de l’eau de cuve (8) et d’un
moyen de chauffe (7).
[0106] Comme illustré à la figure 6, qui comprend les
mêmes éléments repris à la figure 3, excepté que la
résistance de chauffe (7) se situe en dehors du premier
moyen de production d’eau chaude (5) et qu’un circula-
teur (25) est également présent dans cette configuration.
Le fonctionnement est ainsi similaire à celui décrit à la
figure 3.
[0107] Le premier moyen de production d’eau chaude
5 constitue la réserve d’eau chaude du deuxièmemoyen
de production d’eau chaude (20).
[0108] Dans cette configuration illustréeà la figure6, le
deuxième moyen de production d’eau chaude (20) fonc-
tionneafinde réchauffer etmaintenir l’eaude la cuve (6) à
la température souhaitée. La mesure de température
(19) peut être déplacée au niveau du premier moyen
dechauffe (7)afinque leboitier decontrôle (4) démarreet
l’arrête le circulateur (25) de manière à optimiser la
température de l’eau issue du premier moyen de chauffe
(16).
[0109] Ce système de chauffe constitué d’un chauffe-
eau thermodynamique, d’une pompe à chaleur, d’une
chaudière (20) et d’une cuve (6) sont ou peuvent être
équipés d’une résistance de chauffe (7) qui est située en
dehors de la cuve (6). Préférentiellement l’eau issue du
premier moyen de production d’eau chaude (16) est
prélevéesur l’eauprêteà l’usage (13) afind’être chauffée
dans le premier moyen de production d’eau chaude
constitué de la résistance de chauffe (7). Préférentielle-
ment l’eau issue du premier moyen de production d’eau
chaude (16) se mélange avec l’eau de cuve (8) chauffée
par le deuxièmemoyendeproductiond’eau chaude (20).
L’eau prête à l’usage (13) s’écoule de la cuve (6) vers la
sortie (12). Cette configuration permet d’hybrider un
système existant à moindre cout et sans grande modifi-
cation de manière à minimiser l’utilisation d’énergies
fossiles ou d’électricité du réseau de distribution élec-
trique (3).
[0110] La présence de la résistance (7) en dehors de la
cuve implique l’utilisation du circulateur (25) qui agit
comme une pompe qui va permettre de faire circuler
l’eau chaude lorsqu’elle atteint une certaine température
en fonction des besoins de l’utilisateur.
[0111] Comme illustré aux figures 1 à 6, ce premier
moyen de production d’eau chaude (5) est positionné de
manière à ce que sa consommation énergétique soit
mesurée par le boitier de contrôle (4). Il est connecté
au réseau de distribution électrique (3) et à un moyen de
production d’énergie électrique renouvelable (9), via un
tableau général de distribution électrique (23). Ce boitier
de contrôle (4) gère lemoyendechauffe (7) pour chauffer
l’eau (8) contenue dans la cuve (6) grâce à l’énergie du
réseau de distribution électrique (3) et/ou moyen de
production d’énergie électrique renouvelable (9). De
plus, unealimentationeneau (10) froide, reliéeau réseau
de distribution d’eau froide (11), approvisionne la cuve
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(6). Alternativement, comme illustré à la figure 4, le
premier moyen de production d’eau chaude (5) est ali-
menté avec de l’eau (15) provenant du deuxièmemoyen
de production d’eau chaude (14). Cette eau est de pré-
férence préchauffée par ce deuxièmemoyen de produc-
tion d’eau chaude (14). Pour la distribution, une sortie
d’eau (12) est prévue, par laquelle l’eau chaude prête à
l’usage (13) s’écoule.
[0112] Alternativement, comme illustré à la figure 2,
une vanne de mélange (17) permet de mélanger l’eau
(16) du premier moyen de production d’eau chaude (5)
avec l’eau (15) du deuxièmemoyen de production d’eau
chaude (14), fournissant ainsi de l’eau prête à l’usage
(13). Alternativement, comme illustré à la figure 5 une
deuxième vanne de mélange (18) est située entre la
vanne de mélange (17) et la sortie (12), cette deuxième
vanne de mélange (18) étant relié au réseau de distribu-
tion d’eau froide (11).
[0113] En outre, le premiermoyen de production d’eau
chaude (5) comprend une sonde thermique (19) mesu-
rant la température de l’eau de cuve (8), à sa sortie de la
cuve (6) ou à l’intérieur de celle-ci.
[0114] Alternativement, comme illustré à la figure 3
et à la figure 6, le premier moyen de production d’eau
chaude (5) comprend un deuxième moyen de chauffe
(20) de l’eau de cuve (8).
[0115] Le moyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9) permet d’alimenter le système (1) en
énergie renouvelable, plusparticulièrement unmoyende
productiond’eau chaude (5, 14), plusparticulièrement un
moyendechauffe (7, 20)d’unmoyendeproductiond’eau
chaude. Il peut par exemple prendre la forme de pan-
neaux photovoltaïques, un système solaire à concentra-
tion, une éolienne domestique, de l’hydroélectricité à
petite échelle, un moyen de production d’énergie à partir
de biomasse ou de biogaz, etc. Le moyen de production
d’énergie électrique renouvelable (9) peut comprendre
un ou plusieurs des exemples précités.

Revendications

1. Système (1) pour réguler un moyen de production
d’eau chaude comprenant :

- Un dispositif demesure (2) relié à un réseau de
distribution électrique (3) et étant agencé pour
quantifier la consommation d’énergie d’une in-
stallation électrique et/ou de gaz pour un bâti-
ment domestique ou industriel,
- Un boitier de contrôle (4) connecté avec ou
sans fil audit dispositif de mesure (2) et collec-
tant desdonnéesgénéréespar ledit dispositif de
mesure (2),
-Unpremiermoyendeproductiond’eau chaude
(5), depréférenceunchauffe-eau, qui présente :

∘ soit une cuve (6) qui inclut un moyen de

chauffe (7) de préférence une résistance
électrique, pour chauffer de l’eau (8) à
une température donnée, ledit moyen de
chauffe (7) étant connecté audit boitier de
contrôle (4)
∘ soit une cuve (6) qui n’inclut pas unmoyen
de chauffe (7), de préférence une résis-
tance électrique, ce dernier se situant en
dehors dudit premier moyen de production
d’eau chaude (5), leditmoyendechauffe (7)
et un circulateur (25) étant connectés audit
boitier de contrôle (4),

- Un moyen de production d’énergie électrique
renouvelable (9), de préférence une installation
photovoltaïque, ledit moyen de production d’é-
nergie électrique renouvelable (9) étant relié au
réseau de distribution électrique (3) sur lequel
est relié ledit dispositif de mesure (2),
- Une alimentation d’eau (10) reliée à un réseau
de distribution d’eau froide (11),
- Une sortie (12) agencée pour fournir de l’eau
prête à l’usage (13) à une température supéri-
eure à celle fournie par ladite alimentation (10),

caractérisé en ce que le boitier (4) est agencé pour
utiliser l’électricité disponible qui est générée par le
moyen de production d’énergie électrique (9) afin de
moduler le moyen de chauffe (7) pour chauffer l’eau
(8) contenue dans ladite cuve (6), de préférence
jusqu’à atteindre une température maximale de
l’eau.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel le
boitier de contrôle (4) est agencé pour contrôler en
permanence la puissance et/ou le courant à
compenser dudit dispositif de mesure (2) afin de
maximiser l’autoconsommationde l’énergieproduite
par le moyen de production d’énergie électrique (9).

3. Système selon la revendication 1 ou 2, comprenant
un deuxième moyen de production d’eau chaude
(14), de préférence choisi dans le groupe compre-
nant une chaudière au gaz (avec ou sans réserve
d’eau chaude ou ballon), une chaudière à pellets,
une pompe à chaleur, une chaudière à fuel, une
chaudière électrique et leurs combinaisons.

4. Système selon la revendication 3, dans lequel ledit
deuxième moyen de production d’eau chaude (14)
est agencé pour ne pas nécessairement fonctionner
à l’aide d’énergie solaire.

5. Système selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
ledit deuxièmemoyen deproduction (14) est agencé
pour fournir de l’eau chaude (15) à une température
supérieure ou égale à celle fournie à la sortie du
système (13).
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6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit boitier de contrôle (4)
est équipé d’une mesure de tension et de courant
afin demesurer ce qui est consomméen énergie par
ledit premier moyen de production d’eau chaude (5).

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit boitier de contrôle (4)
est agencé pour :

- Collecter des données de tension, puissance,
courant, pointe quart-horaire, index, données
de prévision d’ensoleillement par wifi, et/ou
- Mesurer la température de l’eau (8) au sein de
ladite cuve (6) dudit premier moyen de produc-
tion (5), et/ou
- Lorsque la température de l’eau au sein de
ladite cuve (6) dudit premier moyen de produc-
tion (5) est inférieure à une température prédé-
finie, activer ledit moyen de chauffe (7) à une
puissance suffisante afin d’augmenter la tem-
pérature de l’eau (8) au moyen de l’électricité
produite par ledit moyen de production d’éner-
gie électrique (9).

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le premier moyen de pro-
duction d’eau chaude (5) se rapporte à tout moyen
qui contient une résistance électrique pour produire
de l’eau chaude et est de préférence choisi dans le
groupe comprenant un ballon d’eau chaude à résis-
tance électrique, un chauffe-eau thermodynamique
équipé d’une résistance électrique.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le système est agencé
pour mélanger l’eau chaude (16) produite par le
premiermoyen de production d’eau chaude (5) avec
l’eau provenant de l’alimentation d’eau (10) et/ou
l’eau (15) provenant dudit deuxième moyen de pro-
duction d’eau chaude (14) qui présente de préfé-
rence une température prédéterminée, supérieure
ou égale à la température de l’eau en sortie du
système (13).

10. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant une vanne de mélange
(17) (thermostatique), de préférence au moins deux
vannes de mélange (17, 18) (thermostatiques),
agencée pour recevoir l’eau produite par lesdits
premier (5) et deuxième moyens (14) de production
d’eau et/ou l’eau provenant du réseau de distribution
(11).

11. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit moyen de production
d’énergie électrique renouvelable (9) est choisi dans
le groupe comprenant une installation éolienne, une

installation hydroélectrique, une installation photo-
voltaïque et leurs combinaisons.

12. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant une sonde thermique (19)
située en sortie de ladite cuve dudit premier moyen
deproduction (5) ouà l’intérieur dudit premiermoyen
(5) et étant reliée audit boitier de contrôle (4).

13. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ledit boitier de contrôle (4)
active un cycle de chauffe afin d’atteindre une tem-
pérature maximale au sein de ladite cuve (6) dudit
premier moyen (5) afin d’éviter la formation de
charge biologique au sein de ladite cuve (6), de
préférence après au moins un nombre de jours
durant lequel la température maximale de l’eau n’a
pas été atteinte dans la cuve.

14. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel, lorsque la tension de
phase dudit moyen de production d’énergie élec-
trique (9) dépasse une valeur seuil, ledit boitier de
contrôle (4) ajuste la modulation de puissance dudit
boitier de contrôle (4) afin d’éviter que l’installation
deproductiond’énergie renouvelable (9) nesemette
en sécurité suite à une surtension sur le réseau
électrique.

15. Boitier de contrôle qui permet de réguler un moyen
de production d’eau chaude et comprenant :

- Un moyen de communication (24) connecté à
un dispositif de mesure (2) relié à un réseau de
distribution électrique (3) et étant agencé pour
quantifier la consommation d’énergie d’une in-
stallation électrique et/ou de gaz pour un bâti-
ment domestiqueou industriel ouàunmoyende
production d’énergie électrique renouvelable,
- Un moyen de communication à une sonde
thermique,
- Un gradateur qui permet de moduler ledit
moyen de chauffe en utilisant l’énergie générée
par le moyen de production d’énergie électrique
renouvelable ou un convertisseur statique,
- Un moyen de mesure de la consommation
électrique du boitier de contrôle qui permet l’au-
to-régulation du boitier de telle manière que :

∘ Si la consommation du boitier de contrôle
est supérieure à l’énergie générée par le
moyen de production d’énergie électrique
renouvelable, il se met en veille,
∘ Si la consommation du boitier de contrôle
est égale ou inférieure à l’énergie générée
par le moyen de production d’énergie élec-
trique renouvelable, il module le moyen de
chauffe.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



16

EP 4 521 030 A1



17

EP 4 521 030 A1



18

EP 4 521 030 A1



19

EP 4 521 030 A1



20

EP 4 521 030 A1



21

EP 4 521 030 A1



22

EP 4 521 030 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



23

EP 4 521 030 A1

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

